
3. Le cadre de transparence s'appuie sur les dispositifs relatifs à la transparence prévus en 
vertu de la Convention et les renforce en tenant compte de la situation particulière des 
pays les moins avancés et des petits Etats insulaires en développement, et doit être mis en 
œuvre d'une façon qui soit axée sur la facilitation, qui ne soit ni intrusive ni punitive, qui 
respecte la souveraineté nationale et qui évite d’imposer une charge excessive aux 
Parties.

4. Les dispositifs relatifs à la transparence prévus en vertu de la Convention, notamment 
les communications nationales, les rapports biennaux et les rapports biennaux actualisés, 
l’évaluation et l’examen au niveau international et les consultations et analyses 
internationales, font partie de l'expérience mise à profit pour l’élaboration des modalités, 
procédures et lignes directrices visées au paragraphe 13 du présent article.

5. Le cadre de transparence des mesures vise à fournir une image claire des mesures 
relatives aux changements climatiques à la lumière de 1 'objectif énoncé à l’article 2 de la 
Convention, notamment en éclairant et en suivant les progrès accomplis par chaque Partie 
en vue de s’acquitter de sa contribution déterminée au niveau national au titre de l'article 
4 et de mettre en œuvre ses mesures d’adaptation au titre de l’article 7, notamment les 
bonnes pratiques, les priorités, les besoins et les lacunes, afin d'éclairer le bilan mondial 
prévu à l'article 14.

6. Le cadre de transparence de l’appui vise à donner une image claire de l'appui fourni et 
de l’appui reçu par chaque Partie concernée dans le contexte des mesures prises à l’égard 
des changements climatiques au titre des articles 4, 7, 9, 10 et 11, et, dans la mesure du 
possible, une vue d’ensemble de l’appui financier global fourni, pour éclairer le bilan 
mondial prévu à l’article 14.

7. Chaque Partie fournit régulièrement les informations ci-après :

a) Un rapport national d’inventaire des émissions anthropiques par les 
sources et des absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre, établi selon 
les méthodes constituant de bonnes pratiques adoptées par le Groupe d'experts 
intergouvememental sur l’évolution du climat et convenues par la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord;

b) Les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis par chaque Partie 
dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau national au titre de 
l'article 4.

8. Chaque Partie devrait également communiquer des informations sur les effets des 
changements climatiques et sur l’adaptation à ces changements au titre de l'article 7, selon qu'il 
convient.

9. Les pays développés Parties doivent, et les autres Parties qui apportent un appui 
devraient, communiquer des informations sur l’appui fourni, sous la forme de ressources 
financières, d'un transfert de technologies et d’un renforcement des capacités, aux pays en 
développement Parties au titre des articles 9, 10 et 11.

10. Les pays en développement Parties devraient communiquer des informations sur l'appui 
dont ils ont besoin et qu'ils ont reçu, sous la forme de ressources financières, d’un transfert de 
technologies et d’un renforcement des capacités au titre des articles 9, 10 et 11.
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